
COMMUNIQUE DE PRESSE
Perpignan, le 14 juin 2022

Conférence-excursion     : 
«     Les phares et les feux de l’Aude et du Roussillon     »

Dans le cadre des événements « Anim’Archives » organisés par le Département, une conférence présentée par
François BRUN, l’auteur de l’ouvrage « Phares et feux de l’Aude et du Roussillon » (éditions Tech-Epaves, 2018)
sera donnée ce samedi 18 juin à Perpignan, sur le site des Archives Départementales à partir de 10 heures.
Suivie d’une excursion à Port-Vendres, au plus près du monde maritime. 

« Notre chère Mare nostrum a été la première mer à disposer de feux sur son littoral. (...) Lorsque la France du
XIXe siècle illumine son littoral, c’est tout le monde maritime qui est éclairé par ces rayons de lumière salvateurs. 

Cette grande épopée des phares de France, l’Aude et le Roussillon l’ont vécue pleinement, car si les phares de
l’Océan ont acquis une notoriété indiscutable, ceux de Méditerranée ont gravé dans le ciel des faisceaux lumineux
indélébiles.

Les ports commerciaux de Port-Vendres ou Port-La Nouvelle, les petits ports de Cerbère, Banyuls, Collioure ou du
Barcarès, les sites majestueux du cap Béar et du cap de Leucate, offrent chacun, une histoire passionnante à
raconter. »

La matinée commencera par une conférence de François Brun aux Archives départementales, et se poursuivra par
une excursion et visite du fanal de la redoute, du feu du môle et des feux d’alignements à Port-Vendres.

Programme de samedi 18 juin

> 9h30 : accueil du public aux Archives départementales (74 avenue Paul Alduy, Perpignan).

> 10h-11h30 : conférence, entrée libre.

> 12h-18h : excursion, uniquement sur inscription.

Plus d’informations par mail :  animarchives@cd66.fr 
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